
 

 

Interpellation du Parti indépendant nyonnais 
concernant l’information au conseil communal 

intitulé 
« Avancée de la planification sur le secteur du 

Stand » 
ainsi que la séance d’information y relative du 14 

décembre 2010 
 

 
Le Parti indépendant nyonnais salue les efforts de la Municipalité en 
faveur de la construction de nouveaux logements, surtout ceux à 
prix abordable, à Nyon et souhaite rebondir sur l’information citée 
en titre par les questions suivantes : 
 
1. Selon le Calendrier (p. 3 du document), un préavis sera soumis 

au Conseil communal.  Nous demandons à la Municipalité de bien 
vouloir préciser : 

a. Quels éléments exactement seront compris dans ce 
Préavis ; et 

b. Quel sera le déroulement du processus d’élaboration du 
projet, et en particulier 

i. Quelles seront les compétences du Conseil 
communal ? 

ii. Quelles seront les compétences de la Municipalité ?  
 
2. Comment la Municipalité prévoit-elle d’assurer que l’accès aux 

futurs logements par la population nyonnaise actuelle soit 
favorisé ? 

 
3. Le choix d’un partenaire nyonnais n’aurait-il pas été possible ? 
 
Nous vous remercions de votre réponse à ces questions. 
 
Le 11 janvier 2011 
 
Pour le Parti indépendant nyonnais 
 
Robert Jenefsky, Conseiller communal 

         
 
   


